
 

 

 
 

AVANT-PROPOS 
L’Institut national de santé publique du 
Québec est le centre d’expertise et de 
référence en matière de santé publique au 
Québec. Sa mission est de soutenir le 
ministre de la Santé et des Services sociaux 
du Québec, les autorités régionales de 
santé publique, ainsi que les établissements 
locaux, régionaux et nationaux dans 
l’exercice de leurs fonctions et 
responsabilités. 

La collection Avis et recommandations 
rassemble sous une même bannière une 
variété de productions scientifiques qui 
apprécient les meilleures connaissances 
scientifiques disponibles et y ajoutent une 
analyse contextualisée recourant à divers 
critères et à des délibérations pour 
formuler des recommandations. 

 

Le présent avis scientifique porte sur l’efficacité vaccinale du 
vaccin non réplicatif de 3e génération contre les orthopoxvirus 
(Modified Vaccinia Ankara-Bavarian Nordic [MVA-BN] ou 
Imvamune®) et sur la pertinence d’administrer une deuxième 
dose de vaccin MVA-BN aux personnes à risque, peu importe 
leur statut vaccinal antérieur contre la variole. 

Il a été élaboré à la suite d’une question de la Direction 
régionale de santé publique de Montréal formulée au Comité 
sur l’immunisation du Québec (CIQ).  

Ce document s’adresse au ministère de la Santé et des 
Services sociaux du Québec ainsi qu’aux professionnels et 
gestionnaires impliqués en vaccination.  
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CONTEXTE 
Le virus de la variole simienne (mpox) (anciennement appelé virus de la variole simienne) est un 
orthopoxvirus zoonotique, un virus à ADN double brin responsable d’une infection similaire à la variole 
mais ayant des manifestations cliniques moins graves.  

En mai 2022, une éclosion de variole simienne (mpox) est survenue de façon prédominante au sein de 
la population d’hommes ayant des relations sexuelles avec d’autres hommes (HARSAH) au Québec et 
dans plusieurs pays du monde. À ce jour, plus d’une centaine de pays ont été affectés par cette 
éclosion avec plus de 86 000 cas rapportés globalement, dont 530 au Québec(1).  

Au Québec, la vaccination contre la variole simienne (mpox) à l’aide d’un vaccin non réplicatif de 
3e génération contre les orthopoxvirus (Modified Vaccinia Ankara-Bavarian Nordic [MVA-BN] ou 
Imvamune®) a été recommandée pour les personnes à haut risque, d’abord en postexposition puis en 
préexposition, dès le mois de juin 2022(2). De juin à août 2022, une seule dose de MVA-BN était 
recommandée aux personnes immunocompétentes(3), étant donné l’accès restreint à ce vaccin. À 
partir de septembre 2022, une deuxième dose a été recommandée aux personnes visées étant donné 
la disponibilité accrue du vaccin(4). À titre d’exception, une seule dose(5) était considérée suffisante 
pour les personnes ayant reçu un vaccin de 1re génération contre la variole dans le passé, le plus 
souvent avant 1971 (arrêt du programme de vaccination au Québec). Le 14 février 2023, le ministère 
de la Santé et des Services sociaux annonçait la fin de l’éclosion de la variole simienne (mpox) au 
Québec(6). Cependant, les consignes associées à la variole simienne (mpox) ainsi que la vaccination 
demeurent toujours en vigueur(6), puisque l’éclosion est toujours en cours ailleurs dans le monde(7). 

Dans le cadre de l’étude cas-témoins Epic Cosmos aux États-Unis, l’efficacité vaccinale de terrain 
(effectiveness, EV) contre la variole simienne (mpox) présentée à l’Advisory Committee on Immunization 
Practices des CDC en février 2023 a été évaluée à 66 % (IC 95 % : 47-78 %) après deux doses de vaccin 
MVA-BN et à 36 % (IC 95 % : 22-47 %) après une seule dose, sans différence significative entre 
l’administration sous-cutanée et intradermique(8). Cependant, deux études, l’une en Angleterre(9) et 
l’autre en Israël(10), ont estimé des efficacités vaccinales plus élevées après la première dose de MVA-
BN, soit 78 % (IC 95 % : 54-89 %) contre la variole simienne (mpox) symptomatique et 86 % (IC 95 % : 
59-95 %) contre l’infection à la variole simienne (mpox), respectivement 
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EFFICACITÉ VACCINALE 
Au moment de ces deux publications, les données étaient insuffisantes pour rapporter l’efficacité 
vaccinale après deux doses puisqu’une minorité des populations avaient reçu deux doses de vaccin. En 
ce qui concerne la protection conférée par une vaccination antérieure contre la variole avec un vaccin 
de 1re génération, une étude récente aux Pays-Bas a mesuré, chez des individus nés avant 1978, une 
efficacité vaccinale de 59 % (IC 95 % : 24-78 %) contre les manifestations modérées à sévères de la 
variole simienne (mpox)(11). Cette étude ne permettait pas de mesurer la protection contre toute 
infection, car elle n’incluait que des personnes atteintes de la variole simienne (mpox). Une étude 
d’immunogénicité récente suggère par ailleurs qu’une histoire d’infection avec le virus de la variole 
simienne (mpox) ou une vaccination avec le vaccin contre la variole de première génération induit des 
anticorps neutralisants contre le virus de la variole simienne (mpox)(12). L’étude ne permettait pas de 
déterminer l’amélioration de la réponse immunitaire après la vaccination avec le MVA-BN. 

À la lumière de ces données, la Direction régionale de santé publique de Montréal s’interroge sur la 
pertinence d’administrer une 2e dose de vaccin MVA-BN à toutes les personnes à risque, peu importe 
leur statut vaccinal antérieur contre la variole. Leurs données indiquent que, des sept cas nés avant 
1971 qui avaient reçu une dose de vaccin MVA-BN au moins 14 jours avant l’apparition des 
symptômes de la variole simienne (mpox), cinq (71 %) disaient avoir été vaccinés contre la variole 
durant l’enfance. Il faut cependant noter que l’échantillon est petit et que la validité de l’histoire de 
vaccination contre la variole n’est pas parfaite. Il demeure possible que des cas d’infection surviennent 
malgré une dose de vaccination suivant une histoire de vaccination antérieure contre la variole. La 
sévérité de la maladie pourrait être cependant atténuée. Finalement, il est à noter que la 
recommandation intérimaire du Comité sur l’immunisation du Québec (CIQ)(4), stipulant qu’une seule 
dose de vaccin MVA-BN serait administrée aux personnes préalablement vaccinées contre la variole, 
avait été émise dans un contexte d’un nombre limité de doses de vaccin MVA-BN.  

Il existe de nombreuses incertitudes sur la protection contre la variole simienne (mpox) conférée par 
une vaccination ancienne contre la variole avec un produit de 1re génération. Il existe aussi plusieurs 
incertitudes sur la protection additionnelle conférée par une première ou une deuxième dose de MVA-
BN chez ces personnes. Depuis les recommandations intérimaires du CIQ en septembre 2022, le 
nombre de doses de MVA-BN disponibles n’est cependant plus restreint. L’utilisation de deux doses de 
vaccin pour toute les populations visées, sans égard aux antécédents vaccinaux, permettrait par ailleurs 
de simplifier les recommandations vaccinales et de faciliter leur application sur le terrain.  

RECOMMANDATION  
Dans ce contexte, le CIQ permet que toutes les personnes considérées à risque par les autorités de 
santé publique puissent recevoir deux doses de vaccin MVA-BN par voie sous-cutanée, à au moins 
28 jours d’intervalle, peu importe leur historique de vaccination contre la variole durant l’enfance. 
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